
n’attendez 
pas qu’il soit 

trop tard !

Les permanences d’accompagnement aux droits 

de la Fondation Abbé Pierre
vous accueillent, vous conseillent

et vous accompagnent dans vos démarches.

EXPULSIONS

CONTENTIEUX DALOHABITAT INDIGNE



bon à savoir

Les obstacles rencontrés par les ménages mal logés 
montrent qu’il ne suffit pas d’ouvrir un droit pour qu’il 
devienne effectif. Il est bien souvent difficile de se 
saisir des dispositifs, de mobiliser les acteurs 
compétents, de bénéficier des aides existantes et 
parfois même d’en avoir seulement connaissance.

C’est pourquoi la Fondation Abbé Pierre met en place 
dans les départements des Alpes-Maritimes, du 
Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse des 
permanences d’accompagnement aux droits liés à 
l’habitat, chargées de vous accueillir, de vous 
conseiller et de vous accompagner dans vos démarches 
pour faire valoir vos droits, à l’amiable ou en justice. 

Si vous n’avez pas de référent social, ces permanences 
vous orienteront prioritairement vers les dispositifs de 
droit commun existants sur votre secteur. À défaut, 
l’équipe vous accompagnera dans vos démarches. 

Si vous bénéficiez d’un suivi social, l’équipe de la 
permanence travaillera en étroite collaboration avec 
votre référent.

agence régionale de la Fondation abbé Pierre
20, rue Loubon 13003 Marseille

Permanence téléphonique
les mardis et les jeudis matin au 04 91 50 65 47

www.fondation-abbe-pierre.fr

NOS PARTENAIRES

« Pour moi, l’Alpa c’est l’écoute et le respect.  
Psychologiquement, je n’allais pas bien, à l’Alpa, ils m’ont écoutée pour 

de bon. Ce que j’ai dit a été pris en compte »
Irma

« Je l’ai dit à ma conseillère,  
vous avez couru avec moi jusqu’au bout, merci »

Adrien

« Dans nos entretiens, nous ne cherchions pas une réponse unique  
à la situation avec ma conseillère, la parole était libre,  

j’ai pu parler de tout et on a fini par trouver une voie de sortie »
Sandrine

« D’abord, l’association m’a aidée à chercher un logement,  
puis m’a accompagnée lors des visites. Ensuite, elle est venue voir  

si nous étions bien installés, mon fils et moi.  
Il y a eu un suivi, on s’intéressait à ce que l’on devenait »

Fouzia

« Ils vous donnent de bons conseils et ils s’occupent vraiment de vous. 
L’association m’a appelé chaque fois à la maison  

« venez on va chercher, il ne faut pas vous décourager, venez !… » ;  
on écrit partout, on téléphone partout »

Benni

Extraits de l’enquête de satisfaction des usagers 
de l’Alpa réalisée en sept 2012 par le Collège 

Coopératif Provence Alpes Méditerranée.

NOUS CONTACTER
Tel : 04 42 17 43 43

Du mardi au jeudi
8h30 -12h30 :: 14h00 - 17h00

NOUS RENCONTRER
Tel : 04 42 17 43 43

2 avenue Albert Baudouin
13090 AIX-EN-PROVENCE

www.alpa-asso.org


